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La division parcellaire, un 
mode d’urbanisation pour 
optimiser l’espace 
constructible ? 

Elodie VOUILLON, Architecte-Urbaniste, directrice du CAUE de la Gironde
Fabrice DEL AGUILA, Architecte-Urbaniste, adj.direction CAUE de la Gironde



/ Retours d’expériences … la division parcellaire en Gironde

2013. une journée de sensibilisation + exposition

• Aider à prendre la mesure d’un phénomène,
• parfois souhaité, souhaitable,
• parfois peu maîtrisé, peu anticipé notamment en termes 

de qualité d’insertion paysagère, de qualité de la 
production architecturale, de besoins en équipements 
publics et réseaux



2013 > 2019. une 40 aine de communes accompagnées

• 3 démarches expérimentales :
révision / modification des PLU de Martillac, Mios et de Pugnac

• un appel à projet 
en partenariat avec l’Ademe Nouvelle Aquitaine, le Conseil départemental, le CAUE de la Gironde + marchés d’études

révision des PLU de Saint-Selve et de Cénac

mise en œuvre du SCoT du Grand Libournais
Echantillon de 10 communes tests : La Lande-de-Fronsac, Izon, Saint-Denis-de-Pile, Les 

Artigues-de-Lussac, Saint-Seurin-sur-l’Isle, Les Peintures, Saint-Magne-de-Castillon, Mouliets-et-
Villemartin, Pineuilh et Pellegrue. 

élaboration du PLUi de la CdC du Créonnais
Echantillon de 6 communes tests : Créon, Sadirac, Baron, La Sauve, Le Pout et Madirac

• un appui  à l’élaboration du SCoT du Sybarval sur 17 communes 

/ Retours d’expériences … la division parcellaire en Gironde



• Aider à faire émerger une stratégie de développement communale ou (inter)communale qui intègre le 
potentiel de division parcellaire, 

• à élaborer des stratégies différenciées de gestion par types de morphologies urbaines et de cadres de vie,
• à identifier des principes de traductions règlementaires opérantes à intégrer dans le PLU/PLU(i)

/ Retours d’expériences … la division parcellaire en Gironde

2013 > 2019. parmi les objectifs poursuivis

Sources : PLU Martillac 2013                                                                                                                         Gujan Mestras, SCoT Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre, septembre 2019



Sources : CAUE de la Gironde 

/ Retours d’expériences … la division parcellaire en Gironde

2015 > 2019. 12 ateliers déconcentrés de formation (50 élus + 100 instructeurs ADS)

• Ateliers à la carte au siège du CAUE, à Mérignac, à la 
CdC du Créonnais, à Ludon-Médoc, à Bordeaux Métropole 
(x2), à la CdC du Sud Gironde, à la CdC de Latitude-Nord-
Gironde, au PETR de Cœur-Entre-Deux-Mers + à venir au
siège du CAUE et au Sybarval (x2)



Sources : CAUE de la Gironde - Rapport d’activités 2018

/ les suites à donner … le conseil aux particuliers

2019 > ... appui aux porteurs de projets 
Quel appui technique du CAUE pour qualifier le conseil préalable à l’instruction 
des autorisations d’urbanisme de projets de divisions parcellaires ?

• 3069 conseils donnés (en 2018) 

• 11 architectes conseillers

• 63 points de permanences mensuelles déconcentrées

2020 > ... sensibilisation architecturale, observatoire, label Curiosité



/ d’où partions-nous ? 

Sources : « Lotissements et concertation préalable », Octobre 1982 - Conseil Départemental, CAUE, DDE de la Gironde, AUCUB, CETE 



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … réalités locales

1 français sur 2 envisagerait de déménager, avant tout pour changer de cadre 
de vie et pour avoir un logement plus grand

Dans le choix de ce logement, les français seraient principalement attentifs aux 
critères du prix et du calme

4 français sur 5 souhaiteraient devenir propriétaires d’une maison individuelle

Pour les 3/4 d’entre eux, cette maison se situerait préférablement à la 
campagne, en périphérie, ou à ½ heure d’un centre ville

1 français sur 3 se déclarerait intéressé par l’habitat individuel groupé

Sources :
BVA FONCIA, Enquête « Les Français et leurs logements », février 2018
BVA, Observatoire de la vie quotidienne des Français - Enquête « Les Français et leurs logements », décembre 2015 
HARRIS INTERACTIVE, Enquête « Les logements d’hier, d’aujourd’hui et de demain, vus par les Français », mai 2011 
CREDOC, Enquête « Conditions de vie et Aspirations des Français », juin 2008 
TNS Sofres pour l’Observatoire de la Ville  « Les français et leur habitat, perception de la densité et des formes d’habitat », janvier 2007 

les français et leur logement ?



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … réalités locales

comment se concrétise ce mode de vie (rêvé) en Gironde ?

19.760 logements ont été autorisés en moyenne par an au cours des 3 dernières années (2016-2017-2018) 

dont 7.710 maisons individuelles

• 28% d’habitats individuels purs (5.528)
• 11% d’habitats individuels groupés (2.182)
• 61% d’habitats collectifs (12.051)
Source : Sit@del2 (Logements autorisés par type et par commune)

2 logements sur 5 construits en Gironde sont des maisons individuelles

710 m² surface moyenne d’une parcelle à bâtir
400 ha  surface dédiée à l’habitat individuel pur
96.000 € prix de vente moyen d’un terrain
145.000 € prix de vente moyen d’une maison neuve



/ division parcellaire … de quoi parlons-nous ? 

Sources : « Lotissements et concertation préalable », Octobre 1982 - Conseil Départemental, CAUE, DDE de la Gironde, AUCUB, CETE 

On entend par division parcellaire le détachement d’une (ou de plusieurs) parcelles issues d’une parcelle d’origine déjà bâtie ≠ d’une opération de divisions en lots d’une parcelle nue



30 %29 %19 % 40 % 74 %

24 mars 2014 - contexte de dérèglementation de la loi ALUR : COS / Superficie minimale des parcelles

2012-2013 2009-2018 2014 ALUR 

/ où en sommes-nous ? accélération du phénomène de division parcellaire 



60%

40%

20%

5%
2000     2002     2004     2006     2008     2010     2012     2014     2016    2018    2019

43 % Saint-Selve

30 % Martillac

35 % Cénac

84 % Baron
81 % Madirac

21 % La Sauve

40 % Pugnac

5 % Arcachon

17 % Audenge

30 % Biganos

23 à 26 % Le-Teich, Belin-Beliet, Lanton, Gujan-Mestras

10 à 15 % Andernos, Marcheprime, La-Teste-de-Buch, Arès, Lège-Cap-Ferret

46 % Le-Barp, Saint-Magne

35 % Mios

74 % Lugos

49 % Salles

40 % Lacanau
40 % Montussan

31 % Créon

/ où en sommes-nous ? accélération du phénomène de division parcellaire 

Part des logements produits par 
division parcellaire

29 % Vayres

19 % Blanquefort



Nouveau paysage des bandes d’accès et autres servitudes de passage

/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … bandes d’accès 



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … surdensification

Un terrain d’origine qui détache 4 parcelles nouvelles de 200 m² à 350 m²



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … surdensification



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … surdensification

Une parcelle source de 4600 m² qui détache 8 parcelles nouvelles de 290 m² à 650 m²



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … surdensification



/ où en sommes-nous ? division parcellaire … microfoncier, micrologement

Un terrain de 2900 m² qui détache 1 petite parcelle d’angle de 400 m² 
support d’un micro-logement



/ où en sommes-nous ? division parcellaire … vis-à-vis, vues plongeantes



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … règlement du PLU  

Deux constructions dessinées par un PLU qui impose des distances 
d’implantation et de recul sur les voies publiques et sur les limites séparatives 



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … règlement du PLU  

Deux constructions dessinées par un PLU qui impose des distances 
d’implantation et de recul sur les voies publiques et sur les limites séparatives 



/ où en sommes-nous ? division parcellaire … démultiplication des accès

Des opérations successives juxtaposées qui modifient le paysage de la rue



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … mutualisation de l’accès



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … mutualisation de l’accès



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … traitement de l’accès



/ où en sommes-nous ? division parcellaire et … cadre de vie préservé



/ où en sommes-nous ? division parcellaire … quand l’architecte s’en mêle 

Maitre d’œuvre : Poly Rythmic Architecture 



/ où en sommes-nous ? division parcellaire … quand l’architecte s’en mêle 

Maitre d’œuvre : LATOUR SALIER 



/ où en sommes-nous ? division parcellaire … quand l’architecte s’en mêle 

Maitre d’œuvre : atelier BAOBAB



/ où en sommes-nous ? division parcellaire … quand l’architecte s’en mêle 

Maitre d’œuvre : Vincent GEOFFROY 



Table ronde :
Depuis 10 ans, la division 
parcellaire sur votre commune, 
qu’en est-il ? 

Nos invités :

Jean ROUX, maire de Pugnac et Cabinet Noël en charge du PLU de Pugnac
Franck BOUILLON, directeur de la stratégie urbaine de Blanquefort

Animation par le CAUE de la Gironde
Claire GARNIER, urbaniste-géographe, responsable de formation 
Fanny BOSCHAT, urbaniste-géographe



Nos invités

BLANQUEFORT
16 000 habitants

10 km de Bordeaux

PUGNAC
2 300 habitants

40 km de Bordeaux

VAYRES
3 900 habitants

30 km de Bordeaux



La division parcellaire sur vos territoires,
qu’en est-il ?



La division parcellaire (DP)  sur les 3 communes ?

Nombre moyen 
de DP par an

Nombre moyen de 
logements créés par DP 

par an

Part des nouveaux 
logements créés par DP 
sur la période 12/9 ans

Blanquefort
(2007-2018) 13 19 19 %

Vayres
(2007-2018) 9 13 29 %

Pugnac
(2009-2017) 4 6,5 40 %



La division parcellaire à BLANQUEFORT et VAYRES
Le processus de division parcellaire entre 2007 et 2018

BLANQUEFORT

156
divisions parcellaires

224 logements
créés par division

soit 19% de logements
créés par division

représentant 3%
du parc de logements

moy.13 divisions / an
moy. 19 logements issus de division / an

515
nouveaux habitants

VAYRES

108
divisions parcellaires

158 logements
créés par division parcellaire

soit 29% de logements
créés par division

représentant 5%
du parc de logements

moy. 9 divisions / an
moy. 13 logements issus de division / an

360
nouveaux habitants



La division parcellaire à PUGNAC
Le processus de division parcellaire entre 2009 et 2017

37 divisions parcellaires

4 divisions en moyenne / an

6,5 logements issus de division en 
moyenne / an

140 nouveaux habitants

59 logements créés par division
- soit 40% de logements créés par 
division
- représentant 5% du parc de logements



La division parcellaire (DP) sur les 3 communes ?

Surface 
moyenne de la 

parcelle 
d’origine

Surface 
moyenne de la 

parcelle 
détachée

Estimation 
de la surface
consommée 

par la DP

Estimation 
d’habitants

supplémentaires

Estimation
de la part de 

population de 
2016

Blanquefort
(2007-2018) 2200 m² 835 m² 19 ha 515 3% de la 

population totale

Vayres
(2007-2018) 2250 m² 680 m² 11 ha 360 9% de la 

population totale

Pugnac
(2009-2017) 1070 m² 6 ha 140 6% de la 

population totale



La division parcellaire et l’imperméabilisation

589 m² dédiées aux emprises bâties (40 %)

434 m² artificialisés (voirie, terrasse, piscines…) (30 %)

401 m² d’espaces laissés en pleine terre ( 30 % 
soit surface initiale divisée par 3) 

1424 m² la parcelle mère 

125 m² bâties (10%)

70 m² artificialisés (5%)

1229 m² pleine terre (85%)

AVANT APRES 



BLANQUEFORT

31%
en drapeau

63%
en parcelle latérale

6% 
sous un autre mode de division

2 200 m²
surface moyenne parcelle d’origine

835 m²
surface moyenne parcelle détachée

Modes de division
VAYRES

47%
en drapeau

18%
en parcelle latérale

31%
sous un autre mode de division

2 250 m²
surface moyenne parcelle d’origine

690 m²  (815 m² avant 2013)
surface moyenne parcelle détachée

Surface des parcelles

La division parcellaire à BLANQUEFORT et VAYRES
Le processus de division parcellaire entre 2007 et 2018



La division parcellaire à PUGNAC
Le processus de division parcellaire entre 2009 et 2017

Modes de division parcellaire Surface des parcelles

35% en drapeau

36% en parcelle latérale

29% sous un autre mode 
de division

1 070 m² : surface parcelle détachée
(1140 m² avant 2012, 960 m² depuis)



La division parcellaire à PUGNAC
Le potentiel de division parcellaire

17 ha potentiellement divisibles dans le PLU 
(approuvé en 2007)

Soit un potentiel de 175 logements 
supplémentaires issus de divisions
(selon hypothèse 960m²/logement)

40% du potentiel en zones urbaines 
centrales (UA et UB)

60% du potentiel en zones urbaines de 
moindre densité (UC)

36%
51%
13 %



Evaluer la division parcellaire 
pour adapter sa stratégie de 
développement urbain 

Nos invités :

Anthony DOUET, directeur du SYBARVAL
Quantifier la part de la division parcellaire dans la production de logements,
une première étape pour le SCoT

Cédric PAIN, maire de Mios et vice-président du SYBARVAL
De « la division parcellaire dans vos quartiers » au PLU
et Cabinet Escoffier

Animation par le CAUE de la Gironde
Claire GARNIER, urbaniste-géographe, responsable de formation 
Fanny BOSCHAT, urbaniste-géographe



Nos invités

SYBARVAL
151 000 habitants
3 EPCI membres

17 communes
SCoT en cours
d’élaboration

MIOS
9 600 habitants

40 km de Bordeaux
PLU approuvé en 2019



La division parcellaire sur le SYBARVAL

Prescription SCoT
en juillet 2018

//
Etude du CAUE sur la 

division parcellaire 
(quantitative) en mars 

2019

3013 divisions parcellaires

20% de logements créés ( entre 2009-2018) par DP

2% du nombre total de logements du territoire

456 logements créés par DP en moyenne par an

4562
logements
créés par 

DP



La division parcellaire sur le SYBARVAL



La division parcellaire sur le SYBARVAL

20% 50% 80%

Part de logements créés par division parcellaire dans la production communale

Lugos
74%

Arcachon
5%

Mios
35%

Source : Carte IGN
Source : Benoît BRAULT – Mémoire MASTER 1 – UPEPT / IATU – 2019 *



Quid de la division parcellaire sur le SYBARVAL ?

Source : Benoît BRAULT – Mémoire MASTER 1 – UPEPT / IATU – 2019 



2683 m² de surface 
moyenne de parcelle 
d’origine

989 m² de surface 
moyenne de parcelle 
détachée

La division parcellaire sur le SYBARVAL
Le processus de division parcellaire entre 2009 et 2018

Benoît BRAULT – Mémoire MASTER 1 – UPEPT / IATU – 2019 *

Estimations :

451 ha de surface 
consommée par la DP

9 900 nouveaux habitants



Modes de division parcellaire

45% réalisées en drapeau

La division parcellaire sur le SYBARVAL
Le processus de division parcellaire entre 2009 et 2018

34% réalisées en latéral 21% réalisées sous un autre 
mode de division



Logements produits à l’issue de la division

46%
1 logement supplémentaire

26%
2 logements supplémentaires

28%
3 et + logements supplémentaires

La division parcellaire sur le SYBARVAL
Le processus de division parcellaire entre 2009 et 2018



La division parcellaire à Mios
Un contexte très dynamique lors de la révision du PLU

Depuis 2000, un développement sans précédent (population et parc de logements x2 depuis 1999)

Une forte attractivité liée à la localisation géographique, un marché immobilier moins tendu et des 
disponibilités foncières

Un rythme de construction élevé et un phénomène de division parcellaire spontanée très important

Un PLU de 2010 très permissif en termes de constructibilité et un déverrouillage réglementaire avec la loi 
ALUR de 2014



La division parcellaire à Mios
Un contexte très dynamique lors de la révision du PLU



La division parcellaire à Mios
Un contexte très dynamique lors de la révision du PLU



La division parcellaire à Mios
Le potentiel de division parcellaire

Des caractéristiques patrimoniales par
quartier : rythme parcellaire, volumétries,
typologies des formes urbaines, densités,
espaces naturels, …

… à la définition de situations partagées
permettant d’écrire des dispositions
réglementaires tenant compte des
spécificités du territoire.



Identifier et encadrer le 
processus de division 
parcellaire : 
2 études expérimentales issues 
de l’appel à projet partenarial

Animation : 

Florence GRISSER, chargée de la coordination foncière au Département de la Gironde
Fanny BOSCHAT, urbaniste au CAUE de la Gironde



Nos invités :

Bruno BELTRAMI, vice-président du PETR du Grand Libournais en charge du 
SCoT et maire-adjoint de Sainte Foy-La-Grande
Virginie BROUILLAC, chargée de mission SCoT / Responsable du service ADS du 
PETR
Utiliser la division parcellaire pour répondre aux objectifs du SCoT du Grand Libournais

et Villes Vivantes & ID de Ville



Nos invités

GRAND LIBOURNAIS
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR)

160 000 habitants
5 EPCI membres

SCoT approuvé en 2016

CENAC
1850 habitants

12 km de Bordeaux
PLU approuvé en 2013,

en cours de révision



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais



La division parcellaire sur le Grand Libournais
Application de la méthode à Libourne



Le potentiel à Libourne

La division parcellaire sur le Grand Libournais
Application de la méthode à Libourne



Nos invités :

Didier LAUGAA, Adjoint au maire en charge de l’urbanisme et de l’habitat de Cénac
Accompagner le développement urbain en privilégiant la densification et la protection 
des espaces naturels et agricoles

et Villes Vivantes & ID de Ville



Nos invités

GRAND LIBOURNAIS
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR)

160 000 habitants
5 EPCI membres

SCoT approuvé en 2016

CENAC
1850 habitants

12 km de Bordeaux
PLU approuvé en 2013,

en cours de révision



La division parcellaire à Cénac
Contexte et état de la division parcellaire

Un territoire sous l’influence de l’aire 
métropolitaine bordelaise mais 
proposant des biens immobiliers et 
fonciers plus abordables

Depuis 2013, un rythme de construction 
qui s’accélère et une production de 
terrains à bâtir par division qui 
augmente (quasi inexistantes avant 
2013, une 10aine de divisons/an depuis 
2014)

60% des divisions parcellaires se font 
dans les tissus d’habitat rural isolé qui 
permettent une grande liberté 
morphologique de mutation

Des divisions uniquement réalisées 
selon le modèle du drapeau depuis 2014



La division parcellaire à Cénac
Le potentiel de division parcellaire

Un potentiel de division parcellaire
considérable au sein de l’enveloppe urbaine :
1 200 logements (sur 460 unités foncière)

Qui implique 4 évolutions majeures du PLU :

Déréguler les droits à bâtir en centre-bourg
pour assurer la production de logements sur
un secteur naturellement contraint

Calibrer les droits à bâtir pour assurer une
évolution douce des tissus du bourg élargi
(un seul logement par division)

Encadrer les volume des droits à bâtir pour
limiter le potentiel dans les écarts aux
seules parcelles non bâties

Limiter l’urbanisation dans certaines
secteurs excentrés non desservis par
l’assainissement collectif



La division parcellaire à Cénac
Le projet communal en matière de division parcellaire

Déréguler les droits à bâtir en centre-bourg

Du Plan de référence pour l’aménagement du centre-bourg…
Des tissus bâtis présentant des potentialités de renouvellement

Des lieux sans usages et sans véritable identité

… au projet communal qui vise à limiter les besoins
en extension urbaine : le développement futur de
Cénac est envisagé par renouvellement et évolution
des tissus bâtis existants, prioritairement dans
l’enveloppe urbaine du bourg.



La division parcellaire à Cénac
Le projet communal en matière de division parcellaire

Déréguler les droits à bâtir en centre-bourg

Une stratégie de développement basée sur des 
investissements publics et un accompagnement des projets 
privés priorisant la revitalisation du centre-bourg …

Une mise en valeur des espaces publics pour accompagner le renouvellement urbain

Un règlement planifiant la division parcellaire suivant les contextes et le 
projet urbain

… et la densification du bourg tout en préservant les
ambiances paysagères des quartiers et les franges
agricoles et boisées.



La division parcellaire à Cénac
Le projet communal en matière de division parcellaire

Assurer une évolution douce des tissus bâtis du bourg élargi

un coefficient d’emprise au sol échelonné pour maîtriser les divisions



Vis-à-vis non-

maîtrisés / 

masque solaire

406 m²

509 m²

Coût de 

viabilisation 

non-

optimisés

Perte de l’accès au 

garage existant / 

plus de jardin pour 

la construction 

existante

Accompagner les porteurs de projets

et permettre à la collectivité d’atteindre ses objectifs



N

S

E O

Maison existante

520 m²

420 m²

780 m²

> Proposition d’un entretien d’une heure avec le porteur de projet pour dessiner son projet  

Accompagner les porteurs de projets

et permettre à la collectivité d’atteindre ses objectifs



Optimisation parcellaire :
quand les architectes s’en 
mêlent !

Fabrice DEL AGUILA, Architecte-Urbaniste, adj.direction CAUE de la Gironde
Elodie VOUILLON, Directrice du CAUE de la Gironde



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique

560 logements créés par divisions parcellaires



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique

En expliquant aux propriétaires les différentes typologies de divisions 

En proposant des exemples d'expériences locales de division (bonne gestion des vues, 
ensoleillement, préservation de la végétation, clôtures qualitatives) 



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ Retour d’expériences … en Loire Atlantique



/ les suites à donner … en Gironde, quand l’architecte s’en mêle 

• le conseil aux particuliers

• Observatoire Curiosité du CAUE : 
de nouvelles références « division parcellaire » ?

• Label Curiosité du CAUE ?



Sources : CAUE de la Gironde - Rapport d’activités 2018

/ les suites à donner … en Gironde, quand l’architecte s’en mêle 

2019 > ... appui aux porteurs de projets 
Quel appui technique du CAUE pour qualifier le conseil préalable à l’instruction 
des autorisations d’urbanisme de projets de divisions parcellaires ?

• 3069 conseils donnés (en 2018) 

• 11 architectes conseillers

• 63 points de permanences mensuelles déconcentrées

2020 > ... sensibilisation architecturale, observatoire, label curiosités
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